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LA STRATEGIE DE PROMOTION DE L’EMPLOI
ET DE LUTTE CONTRE LE CHOMAGE
I- Constat : Etat des lieux :
            a- Les facteurs favorables : 
                              Parmi les facteurs favorables, il y a lieu de citer notamment :
· La volonté politique clairement affichée ;

· Un cadre macro économique stable et favorable ;

· Une croissance économique hors hydro carbures relancée ; 
· Des réserves de change importantes ; 
· Une inflation maîtrisée ; 
· Des programmes d’investissement publics et privés importants ;

· Le retour à la paix et à la stabilité.
    b-Les contraintes :

            On peut citer notamment :

· Le déficit en main d’œuvre qualifiée et le faible développement des métiers ;

· L’inadéquation formation /emploi ;

· L’insuffisance de l’intermédiation sur le marché du travail et les dysfonctionnements y afférents en matière de rapprochement entre l’offre et la demande d’emploi ;

· L’absence d’un réseau de collecte d’informations sur le marché du travail ;

· La rigidité de l’environnement administratif et financier qui constitue un obstacle à l’investissement ;

· La faiblesse des capacités d’adaptation des entreprises au nouveau contexte économique;

· Les difficultés d’accès aux crédits bancaires en particulier pour les jeunes promoteurs ;

· La prépondérance de l’activité commerciale par rapport à l’investissement productif générateur d’emplois durables ;

· La faiblesse de l’esprit d’entreprenariat notamment chez les jeunes ;

· Le facteur socio culturel caractérisé notamment par une tendance au recours au salariat ;

· La prépondérance du traitement social du chômage ;

· L’insuffisance de la coordination intersectorielle ;

· La faible mobilité géographique et professionnelle de la main d’œuvre se traduisant par des offres d’emploi non satisfaites particulièrement dans les régions défavorisées (Sud et Hauts plateaux).

II-Les objectifs :
             La nouvelle stratégie de promotion de l’emploi et de lutte contre le chômage se fixe comme objectifs principaux : 

· La lutte contre le chômage par une approche économique ;

· Amélioration de la qualification de la main d’œuvre nationale surtout dans les métiers déficitaires ;

· Le développement de l’esprit d’entreprenariat ;

· L’adaptation des filières et des profils de formation aux besoins du marché du travail ;

· L’amélioration et la consolidation de l’intermédiation sur le marché du travail ; 

· Le soutien à l’investissement générateur d’emplois ;

· La modernisation des mécanismes de suivi, de contrôle et d’évaluation ;

·   La prise en compte de la demande additionnelle d’emploi.

III- Le plan d’action :
         Le plan d’action pour la réalisation des objectifs précités est 
articulé autour de sept (07) axes :
1- l’appui à l’investissement dans le secteur économique 
    créateur d’emplois,à travers :

· La mise en œuvre de la stratégie industrielle ;
· La mise en œuvre de l’ensemble des schémas directeurs de développement des secteurs ;
Le soutien au développement de PME/PMI ;

· L’accélération de la réforme du mode d’organisation et d’exploitation des terres agricoles publiques ;
· L’accélération de la réforme du foncier industriel ;
      2- La promotion de la formation qualifiante (notamment
           sur site) en vue de faciliter l’insertion dans le monde du  

           travail, dans le cadre de :

· L’encouragement de la formation en milieu professionnel sur site, par un soutien de L’Etat aux entreprises qui participent aux actions de formation dans les profils et qualifications en déficit sur le marché du travail ;

· La mise en œuvre de conventions Emploi/formation sur site avec les entreprises, dans le but de substituer progressivement la main d’œuvre algérienne à la main d’œuvre étrangère ;

· La mise en œuvre de conventions de partenariat entre les entreprises, le service public de l’emploi et le système de formation professionnelle pour l’utilisation par les entreprises des structures de formation en contrepartie du recrutement des personnes formées ;

· L’adaptation des filières enseignées au niveau de l’enseignement supérieur et de la formation professionnelle aux besoins du marché du travail ;

· L’encouragement au développement de la formation dans les petits métiers et l’artisanat, à travers un soutien de l’Etat aux maîtres artisans qui encadrent les demandeurs d’emploi.

      3- La promotion d’une politique d’incitation à la création    

           d’emplois en faveur des entreprises par :

· L’amélioration des niveaux d’incitation actuels dans les domaines fiscal parafiscal et d’encouragement au développement de l’investissement.

      4- L’amélioration et la modernisation de la gestion du   

           marché du travail avec :
              - La poursuite du programme de réhabilitation de  

               Agence Nationale de l’Emploi (ANEM), grâce à l’achèvement 
               du plan triennal axé sur :

· un programme de recrutement jusqu’à fin 2008, pour   améliorer le ratio d’encadrement et le ramener de 749 chômeurs pour un agent actuellement à 542 chômeurs pour un agent en 2009 ;

· Un programme de forma
tion qui touchera plus de 1000 cadres et agents ;

· Un programme de rénovation des agences et l’ouverture de nouvelles agences ;

· Un programme de modernisation reposant sur la mise en place d’un Réseau intranet ;

              Au plan des prestations : 

· Consacrer 20% à 30% du temps des agents à l’activité relations avec les entreprises et 20% en relation avec les demandeurs d’emploi (plan d’accompagnement individualisé);

· Poursuivre la mise en œuvre de l’extension au secteur privé, de l’activité de placement des travailleurs ;

            - La réhabilitation des Directions de l’Emploi de Wilaya qui se 
              traduira par :

· L’amélioration de l’encadrement humain ;

· La formation et le recyclage des personnels ; 

· Leur renforcement en moyens matériels, notamment en équipement informatique, et la mis en place d’un réseau intranet ;

· L’extension des structures de l’emploi au niveau des daïras, des communes et des sites défavorisés (guichet unique).

· La dotation en infrastructures adéquates et fonctionnelles.

        5- la création et la mise en place des organes de 
             coordination intersectorielle :

· une Commission Nationale de l’Emploi présidée par le chef du gouvernement composée par les ministres des secteurs concernés ;
· un Comité intersectoriel de  promotion de l’emploi (CIPE) présidé par le Ministre chargé de l’Emploi avec des démembrements au niveau wilaya présidé par le Wali.
         6- Le suivi, le contrôle et l’évaluation des mécanismes de 
              gestions du marché du travail ,qui seront pris en  

              charge à trois niveaux :

· La Commission Nationale de l’Emploi (CNE) présidée par le Chef du Gouvernement ;

· Le Comité Intersectoriel de l’Emploi (CIPE), présidé par le ministre chargé de l’emploi ;

· Le ministre chargé de l’Emploi à travers ses structures déconcentrées et le service public de l’emploi.  
7- Promotion de l’emploi de jeunes :   
                Le retour à la croissance économique et la nécessité ressentie de rompre avec le traitement social du chômage et d’aller vers une démarche privilégiant l’accompagnement des demandeurs d’emploi par des actions multiformes articulées autour du secteur économique, ont amené les pouvoirs publics à envisager des réformes en ce qui concerne les dispositifs de promotion de l’emploi de jeunes. 

       Aussi, la stratégie de promotion de l’emploi et de lutte contre le chômage proposée tient compte notamment des recommandations de la conférence gouvernement - walis des 21-22 et 23 octobre 2007 organisée spécialement autour du thème de la jeunesse, sous la Présidence de son Excellence Monsieur le Président de la République, comme elle prend en charge les décisions issues du CIM consacré au phénomène de l’émigration clandestine. 

               C’est pourquoi, la priorité sera donnée à la prise en charge concrète des besoins en matière d’insertion professionnelle des jeunes qui constituent plus de 70%de la population à la recherche d’emploi.

                  Le dispositif de promotion de l’emploi des jeunes sera basé sur :

              I- L’appui à la promotion de l’emploi salarié ;

              II- L’appui au développement de l’entreprenariat.

I. Création du dispositif d’aide à l’insertion 
  professionnelle (DAIP):
                 Ce dispositif se compose de trois contrats d’insertion :

                       - le contrat d’insertion des diplômés (CID) destiné aux diplômés de l’enseignement supérieur ;  

- Contrat d’insertion professionnelle (CIP) destiné aux jeunes sortant du cycle secondaire, des centres de formation professionnelle, ou ayant suivi un stage d’apprentissage ;

- Contrat de Formation Insertion (CFI), destiné aux demandeurs d’emploi sans formation, ni qualification.

                         Il se propose :
1. De traiter efficacement le chômage des diplômés :
          La prise en charge de l’emploi des universitaires et des techniciens supérieurs constitue une priorité du gouvernement.

                 Notre pays dispose d’un potentiel d’universitaires très important, évalué à environ 120.000 diplômés qui arrivent chaque année sur le marché du travail.

                 Depuis 1998, un dispositif spécifique, le contrat de pré-emploi (CPE), leur a été réservé comme instrument d’appui à leur insertion professionnelle.

              Après dix (10) années d’application sur le terrain de cet instrument que représente le CPE, l’évaluation a montré qu’il fallait un accompagnement plus qualitatif, au double plan de l’individu en situation de demandeur d’emploi et de l’entreprise en situation de mise à niveau par rapport au contexte de mondialisation et de globalisation de l’économie.

              C’est pour cette raison qu’il est proposé nous proposons un nouveau contrat d’insertion pour les diplômés (CID).

                Ses principales caractéristiques sont résumées comme suit :

· Meilleure articulation de la gestion du chômage des diplômés autour au secteur économique ;

· Meilleure accompagnement du diplômé à travers des actions de formation, de recyclage et de perfectionnement, durant la période du contrat d’insertion.
 Ces actions peuvent revêtir deux formules :

· Le recyclage et le perfectionnement sur site, avec un encadrement obligatoire du diplômé pour lui permettre d’améliorer ses qualifications ;

· Des formations de courte durée en institution, dans le cadre d’un Contrat Formation Emploi (CFE) devant déboucher sur le recrutement des personnes concernées.

· L’octroi au jeune diplômé pendant une année dans le secteur économique d’une indemnité mensuelle liée à son contrat d’insertion, qui sera revalorisée par rapport à celle perçue dans le cadre du CPE actuel.

                 Toutes ces actions à la charge de l’Etat, seront complétées  

   par un soutien aux employeurs, qui se traduira par : 

· L’offre d’un contrat de travail aidé (CTA) pour favoriser le recrutement des diplômés. Ce contrat assure aux employeurs une contribution de l’Etat au salaire du jeune diplômé, de façon dégressive et pendant une durée de cinq (05) ans ;
· l’implication de l’Agence Nationale de l’emploi (ANEM), qui sera chargée outre l’inscription des diplômés, comme elle l’a déjà fait pour le CPE, d’exploiter toutes les opportunités d’embauche de cette catégorie de population. Elle aura entre autres à proposer aux diplômés les CTA, qu’elle pourrait négocier avec les employeurs.

        Cette démarche se traduira par le passage d’un poste de travail en contrat d’insertion totalement rémunéré par l’Etat à un contrat de travail aidé, rémunéré par l’employeur au salaire de poste en vigueur au sein de l’entreprise, avec une contribution de l’Etat.

· L’octroi aux employeurs dans le cadre de cette nouvelle stratégie de promotion de l’emploi et de lutte contre le chômage, d’avantages fiscaux, para fiscaux et d’encouragement à la création d’emplois dans le cadre de la législation régissant l’investissement.

        S’agissant du secteur de l’Administration publique, le CPE qui a été fortement sollicité n’a pas donné de résultats significatifs en termes de recrutement à l’issue de la période d’insertion.

        La nouvelle approche, maintient la durée du nouveau contrat d’insertion des diplômés à 02 années, avec le même niveau de rémunération.

        Les correctifs apportés dans ce domaine, portent sur le volume des diplômés à orienter vers ce secteur, volume qui sera maîtrisé et adapté aux prévisions de recrutement à l’issue du contrat d’insertion.

        A ce propos, le nouveau dispositif prévoit d’accorder la priorité au recrutement sur titre des diplômés en position de contrat d’insertion, et ce conformément aux dispositions de l’ordonnance n° 06.03 du 15 juillet 2006 portant statut général de la fonction publique.

2- de prendre en charge les catégories de demandeurs d’emploi sortant du cycle secondaire de l’éducation nationale ou disposant d’une qualification professionnelle :
         Cette catégorie de population qui représente 64% du total des chômeurs, était insérée dans le programme d’emploi des jeunes « ESIL » depuis 1990.

         L’évaluation de ce dispositif d’insertion, de la même manière que le contrat de pré-emploi (CPE), a fait ressortir des insuffisances liées notamment à : 

       - Une très forte concentration des postes financés dans l’administration.

· La durée trop longue d’insertion et le manque de perspectives de recrutement durable pour le bénéficiaire ;

· La rigidité de l’accès au secteur de la fonction publique ;
· L’inexistence d’accompagnement par la formation.

C’est dans cette optique que le contrat d’insertion professionnelle (CIP) est proposé pour donner plus de chances d’insertion durable.

Le contrat d’insertion professionnelle (CIP) se présente comme suit :

· Articulation de la gestion du chômage par rapport aux besoins du développement local ;

· Meilleur accompagnement du demandeur d’emploi, inséré en entreprise, dans l’administration ou au sein des collectivités locales à travers :

                        .. Des actions de recyclage et de perfectionnement sur 

                            site en vue d’adapter le bénéficiaire du CIP au poste de 
                            travail devant déboucher sur un recrutement.

· L’indemnité mensuelle à la charge de l’Etat servie au bénéficiaire du CIP sera revalorisée par rapport à celle perçue dans le cadre du dispositif ESIL.

· S’agissant des bénéficiaires insérés dans l’administration et les collectivités locales, la priorité au recrutement en qualité de contractuel leur sera accordée conformément  à la législation régissant le statut général de la fonction publique.

                      Par ailleurs, pour encourager et favoriser le recrutement en plus de la rémunération, l’Etat apporte son soutien aux employeurs à travers :

                        .. L’offre d’un contrat de travail aidé (CTA) d’une durée d’une année prise en charge totalement par l’Etat, si le jeune bénéficie d’un recrutement à l’issue de la période d’insertion.

                        .. L’octroi d’avantage fiscaux et para fiscaux, visant l’encouragement à la création d’emploi, conformément à la législation en vigueur.

3- De permettre aux demandeurs d’emploi sans formation, ni qualification d’être insérés professionnellement et d’acquérir un savoir faire ou une formation qualifiante, augmentant ainsi leurs chances de recrutement :
Cette catégorie de demandeurs d’emploi, prise en charge dans le cadre des emplois saisonniers d’intérêt local et des travaux d’utilité publique, faiblement rémunérés, a vu la durée d’insertion s’allonger (plus de dix (10) ans pour certains, sans perspectives de recrutement durable.
· La non implication des employeurs pour accompagner et encourager les bénéficiaires durant la période d’insertion professionnelle a constitué également une des insuffisances de ces dispositifs de traitement social du chômeurs. 

C’est ainsi que le troisième contrat proposé, intitulé contrat de formation insertion (CFI), est destiné à prendre en charge les préoccupations de cette catégorie de demandeurs d’emploi, qui constitue 22% du total des chômeurs.

Le contrat de formation insertion (CFI) se caractérise par une nouvelle approche basée sur : 

· Le placement des demandeurs d’emploi ne disposant d’aucune qualification :
·  Soit auprès de maîtres artisans pour bénéficier 

          d’une formation qualifiante, d’une durée de 12 

          mois.

· Soit auprès des collectivités locales dans le cadre 

des travaux divers (forestiers, aménagement, 

entretien et maintenance du cadre bâti…).

         Cette formule d’insertion a le double avantage de permettre au demandeur d’emploi inséré de bénéficier d’une formation qualifiante tout en disposant d’une bourse ou d’une rémunération.

         Les mesures d’appui aux maîtres artisans formateurs qui procèdent au recrutement des bénéficiaires du CFI, sont les suivantes :
· Contribution de l’Etat aux salaires versés aux personnes recrutées à l’issue de la période d’insertion, dans le cadre d’un contrat de travail aidé (CTA), d’une durée d’une année ;
· Octroi d’avantages fiscaux et para fiscaux, conformément à la législation en vigueur.

          En ce qui concerne les chantiers portant sur l’amélioration du cadre bâti, ils sont confiés en priorité aux micro-entreprises issues des dispositifs ANSEJ et CNAC, avec la possibilité qu’elles bénéficient de contrats de travail aidé (CTA) avec la contribution de l’Etat pendant une durée d’une année.

          Pour ces trois (3) contrats d’insertion et pour les inscrits comme demandeurs d’emploi au niveau du réseau de l’ANEM, il est proposé une mesure d’encouragement à la recherche de formation qualifiante.
II- Appui au développement de l’entreprenariat :
         L’expérience actuelle à travers les deux (02) dispositifs de création d’activités (ANSEJ-CNAC) selon le seuil de l’investissement et l’âge des promoteurs sera maintenue.

         Cependant, des réformes sont envisagées dans l’appui au développement de la micro-entreprise portant sur des aménagements qualitatifs et quantitatifs des dispositifs de création de micro-activités, afin de mieux répondre aux attentes des promoteurs et de réaliser des projets bancables.

         Il s’agit principalement : 

         A court terme :

· De programmes de formation au profit des promoteurs dans le domaine de la gestion et du management dans la phase pré et post création du projet, en vue de pérenniser l’entreprise ;

· De programmes de formation des personnels d’encadrement des agences en matière d’accompagnement, d’orientation et de suivi des promoteurs ;

· De l’introduction de la formule de financement mixte, avec relèvement du montant du prêt non rémunéré (PNR) en vue d’encourager la création d’activités.  
· De privilégier et d’encourager les projets en fonction des besoins de l’économie locale ;

· De procéder à la réorganisation des agences spécialisées dans la micro-activité dans le sens de la décentralisation des aides de l’Etat et de la proximité avec les porteurs de projets.

· La contribution du secteur bancaire à la réussite de ces réformes sera sollicitée notamment à travers :

· La spécialisation pour la micro entreprise des 
· guichets au niveau des réseaux bancaires.

·   La décision de décentralisation au niveau des wilayas du crédit bancaire aux jeunes promoteurs dans le cadre d’un comité local.

                     A moyen terme : 
            Les dispositifs de création d’activités seront adossés à une institution financière spécialisée dans la micro finance, à l’instar d’autres pays comme la Tunisie, à titre d’exemple.
           En conclusion : 

             La mise en œuvre de la stratégie de promotion de l’emploi et de lutte contre le chômage, avec l’application des réformes au niveau des secteurs concernés se traduira par :

·  Un niveau annuel moyen d’insertion professionnelle de l’ordre de 350.000 à 450.000 emplois pour les jeunes dans le cadre du « DAIP » qui sera lancé dés le 2ème semestre 2008.

· L’amélioration du taux de recrutement dans le cadre du DAIP dont l’objectif est de porter à 33% du total des insérés, contre 12% dans l’expérience actuelle, permettra à partir de 2009 la création de l’ordre de : 

                          - 130.000 emplois durables par le DAIP et 60.000 

                          emplois directs et durables par le dispositif de 

                          création d’activité, soit un total de 190.000 emplois 
                          permanents annuellement.

                   De plus, le volet « appuis aux employeurs par des mesures incitatives plus intéressantes et l’encouragement de l’investissement porteur d’emplois, permettront une création nette d’emplois lors dispositif cité ci-dessus, de l’ordre de 267.000 en moyenne annuelle durant la période 2009-2013.

                     Globalement tous dispositifs confondus, l’estimation des créations annuelles moyennes d’emploi pour la période 2009-2013, est de 452.585 postes de travail.

                     Ainsi les objectifs fondamentaux seront concrétisés à savoir :

· Création de deux (02) millions d’emplois à l’horizon 2009 objectifs décidés par son Excellence Monsieur le Président de la République ;

· Baisse du taux de chômage à moins de 10% en 2009 ;

· Poursuite de la baisse du taux de chômage à moins de 9% durant la période 2009-2013.
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